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Aujourd’hui Vendredi Dix-Neuf Décembre  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, 
M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-
François, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, 
M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M . JUPPE Alain à M. MOGA Alain (à partir de 13 h 15) 
M. CAZABONNE Alain à Mme DESSERTINE Laurence (à partir de 13 h 15) 

M. CAZABONNE Didier à Mme. LIRE Marie Françoise 
M. FAVROUL J.Pierre à M. LABARDIN Michel (à partir de 11 h 30) 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 11 h 40) 
 Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
Mme CAZALET A.Marie à M. BRON J.Charles (de 9 h 30 à 11 h) 
M. CAZENAVE Charles à M. GAUZERE J.Marc (jusqu'à 10 h 10) 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. DAVID Yohan à M. DAVID J. Louis (à partir de 10 h 50) 
M. DELAUX Stéphan à Mme WALRICK ANNE (à partir de 12 h 50)   
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. BENOIT Jean-Jacques 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean-Paul 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique (jusqu'à 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DELAUX Stéphan (à partir de 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia Mme TOUTON Elisabeth (à partir de 12 h 50) 

M. DUCASSOU Dominique à M. DUCHENE Michel (à partir de 12 h 05) 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
 M. FAYET Guy à M. PUJOL Patrick 
Mme LAURENT Wanda à M. LOTHAIRE Pierre (à partir de 12 h 45) 
M. MAURIN Vincent à M. GUICHARD Max (à partir de 11 h 35) 
M. PALAU J.Charles à M. SOLARI Joël (à partir de 13 h 20) 
M. REIFFERS Josy à M. JUPPE Alain 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 

Mme. DELATTRE Nathalie à M. GAUTE Jean-Michel 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 19 décembre 2008 

 

N° 2008/0808 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
La Communauté Urbaine a été sollicitée par l’association 4 Design pour participer 
financièrement aux actions de promotion du design industriel en Aquitaine. 
 
4 Design, association loi 1901, est une structure de développement économique des 
entreprises, essentiellement soutenue par le Conseil Régional. 
Elle regroupe l'ENSAM, l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture et de Paysage de 
Bordeaux (ENSAP), des designers, des chefs de projet en conception de produits 
industriels, des bureaux d'études et des industriels. 
 
Les missions de l’association :  
• Favoriser le développement économique des PMI de la région Aquitaine par l’intégration 

du Design Industriel dans leur processus de conception de produits.  
• Promouvoir le design industriel auprès des PMI d’Aquitaine, 
• Former les chefs de projet en conception de produits industriels, dans le cadre du 

programme régional ASCOPP, 
• Accompagner les PMI d’Aquitaine pour concevoir de nouveaux produits en partenariat 

avec ESTIA Innovation - CRT- situé à Bidart, 
• S’intégrer dans le réseau européen du design par la recherche. 
Les actions régionales de 4 Design en partenariat avec ESTIA Innovation composent le 
programme Incubateur de produits d’Aquitaine. Ce programme permet le développement 
des PMI de l’Aquitaine par l’intégration d’une démarche de « Design Industriel » efficace et 
adaptée. 
 
4 Design bénéficie des financements : 
 • de l'Union Européenne (FEDER),  
 • de la D.R.I.R.E. Aquitaine, 
 • du Conseil Régional d'Aquitaine, 
 • du Conseil Général de la Gironde. 
 

 
Escales du Design 2008 du 7 au 14 décembre 2008 - A ssociation 4 Design - 

Subvention de la Communauté Urbaine de Bordeaux - C onvention - Décision - 
Autorisation 
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Dans le cadre des différentes actions de promotion du design industriel en Aquitaine, 4 
design organise un évènement -parcours « Escale du design en Aquitaine » qui se 
déroulera à Bordeaux sur plusieurs sites du 8 au 14 décembre 2008, en partenariat avec 
les acteurs du Design en Aquitaine : designers, écoles, entreprises …". 
 
Pendant une semaine, ce parcours design doit rassembler tous les projets « design » 
venant ainsi étoffer le programme Design en Aquitaine 2008 et lui donner la diversité 
nécessaire.  
 
L'objectif de cette manifestation est de sensibiliser, d'informer et d'éduquer les PMI, les 
jeunes (collèges/lycées), les étudiants et le grand public au rôle et à l'efficacité du design 
dans le développement économique des entreprises et de faire connaître les acteurs du 
Design en Aquitaine. 
 
 On trouvera là les initiatives : 
• des centres de formations et écoles de Design d'Aquitaine : Créasud, ECV, IDAE, lycée 

Magendie, LIMA, Ecole Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de 
Bordeaux, Ecole des Beaux Arts de Bordeaux, etc. ... (« portes ouvertes” dans les 
écoles) 

• de l’association des designers : Design in Aquitaine (rencontres avec les designers 
régionaux) 

• de collectivités locales : Ville de Bordeaux, Communauté Urbaine de Bordeaux, Conseil 
Général et Conseil Régional 

• de galeries, musées des arts déco (objet design), CAPC, Arc en Rêve … (itinéraire 
d'expositions) 

• de commerces et boutiques d’objets design (itinéraire de boutiques et dédicaces dans 
les librairies) 

 
C’est à cette occasion que seront remis les prix aux lauréats du Trophées Aquitains de 
Design Industriel (TADI 2008) organisés par le Conseil Régional d’Aquitaine. 
Ce projet a l’aval des professionnels, institutions, centres de formations, centres culturels, 
commerces, et partenaires économiques. 
Cet évènement s’inscrit dans le cadre du développement de la filière Economie Créative. Il 
est un coup d’envoi de l’ « Institut du design » initialement prévu dans le programme de 
Bordeaux 2013. 
 
Dans le cadre d’un budget prévisionnel T.T.C de 409 847 € répartis comme suit, notre 
établissement public est sollicité aux côtés des autres partenaires publics pour apporter son 
soutien à cette manifestation à hauteur de 24 000 € : 
 
DEPENSES € T.T.C RECETTES € T.T.C 
Détection des opportunités 
Réalisation site internet 
Enrichissement de l’exposition 
Réalisation nouveaux films 
Animation 
Salon du design avec CCIB 
Communication 

35 305 
32 571 
33 347 
16 747 
96 734 
87 979 

107 164 
 

C.R.A 
FEDER 
CG 33 
Mairie Bordeaux 
C.U.B 

166 515 
185 332 
 20 000 
14 000 
24 000 

TOTAL 409 847 TOTAL 409 847 
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Aussi, si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs de bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 24 000 € à l’association 4 Design 
pour ses opérations de promotion du désign et notamment l’organisation de l’Escale du 
design du 7 au 14 décembre 2008 à Bordeaux. 
 
-AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée à intervenir en vue 
de régler, notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 65, article 65 74, fonction 900 du 
budget de l’exercice en cours. 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 19 décembre 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
16 JANVIER 2009 

 
PUBLIÉ LE : 16 JANVIER 2009 

 


